
TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL 

Projet de règlement grand-ducal du [--] portant abrogation du règlement grand-ducal 
modifié du 31 août 2000 portant exécution de l'article 26, paragraphe 3, de la loi modifiée 
du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et relatif aux fonds de pension 
soumis au contrôle prudentiel du Commissariat aux assurances 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
Vu la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances, et notamment son article 
26, paragraphe 3 ; 
Vu la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ; 
Les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des salariés, de la Chambre 
d'agriculture, de la Chambre des métiers et de la Chambre des fonctionnaires et employés 
publics ayant été demandés ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en 
conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1". 

Le règlement grand-ducal modifié du 31 août 2000 portant exécution de l'article 26, paragraphe 
3, de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et relatif aux fonds de 
pension soumis au contrôle prudentiel du Commissariat aux assurances est abrogé. 

Art. 2. 

Le présent règlement entre en vigueur le [*** insérer date de l'entrée en vigueur de la loi du [--] 
relative aux institutions de retraite professionnelle et portant transposition de la directive (UE) 
2016/2341 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016 concernant les activités 
et la supervision des institutions de retraite professionnelle (IRP) (refonte) ; et modification de : 
a) la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions de retraite professionnelle sous 
forme de société d'épargne-pension à capital variable (sepcav) et d'association d'épargne-
pension (assep); b) la loi modifiée du 13 juillet 2005 concernant les activités et la surveillance 
des institutions de retraite professionnelle ; et de c) la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le 
secteur des assurances***]. 

Art. 3. 

Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié au 
Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 



EXPOSE DES MOTIFS 

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet l'abrogation du règlement grand-ducal 
modifié du 31 août 2000 portant exécution de l'article 26, paragraphe 3, de la loi modifiée du 6 
décembre 1991 sur le secteur des assurances et relatif aux fonds de pension soumis au 
contrôle prudentiel du Commissariat aux assurances. 

La loi du [--] relative aux institutions de retraite professionnelle et portant transposition de la 
directive (UE) 2016/2341 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016 
concernant les activités et la supervision des institutions de retraite professionnelle (IRP) 
(refonte) ; et modification de : a) la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions de 
retraite professionnelle sous forme de société d'épargne-pension à capital variable (sepcav) et 
d'association d'épargne-pension (assep); b) la loi modifiée du 13 juillet 2005 concernant les 
activités et la surveillance des institutions de retraite professionnelle ; et de c) la loi modifiée du 
7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, établira le nouveau cadre légal applicable aux 
fonds de pension soumis à la surveillance du Commissariat aux Assurance qui fera partie 
intégrante de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances. II y a dès lors 
lieu d'abroger le règlement grand-ducal modifié du 31 août 2000 précité. 

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Ad Art. ler 

L'article ler  du projet de règlement grand-ducal vise à abroger le règlement grand-ducal modifié 
du 31 août 2000 portant exécution de l'article 26, paragraphe 3, de la loi modifiée du 6 
décembre 1991 sur le secteur des assurances et relatif aux fonds de pension soumis au 
contrôle prudentiel du Commissariat aux assurances. 

Ad Art. 2 

L'article 2 du projet de règlement grand-ducal vise à fixer la date d'entrée en vigueur du 
règlement afin qu'elle coïncide avec la date d'entrée en vigueur de la loi du [--] relative aux 
institutions de retraite professionnelle et portant transposition de la directive (UE) 2016/2341 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016 concernant les activités et la 
supervision des institutions de retraite professionnelle (IRP) (refonte) ; et modification de : a) la 
loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions de retraite professionnelle sous forme de 
société d'épargne-pension à capital variable (sepcav) et d'association d'épargne-pension 
(assep); b) la loi modifiée du 13 juillet 2005 concernant les activités et la surveillance des 
institutions de retraite professionnelle ; et de c) la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le 
secteur des assurances. 

Ad Art. 3 

Sans commentaire. 
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